
Qualité de l’information sur les causes de décès: un problème pour de 
nombreux pays 

 
Fournir rapidement des données exactes sur les décès et les causes de décès médicalement certifiées est une activité 
essentielle. L’OMS recueille chaque année les informations sur les causes de décès qui lui sont fournies par les Etats 
Membres. Mais pour plus d’un quart de la population de la planète – surtout en Afrique, en Asie du Sud-Est et au 
Moyen-Orient – elle ne dispose pas de données récentes. Ce sont aussi là des régions qui doivent faire face à une 
grande partie de la charge de morbidité. En tout, 115 Etats Membres disposent d’une forme d'enregistrement des décès 
connue par l’OMS. C’est notamment le cas de la Chine et de l’Inde qui disposent aussi de systèmes d'enregistrement 
par sondage des faits d’état civil. 
 
Une évaluation de la qualité de l’information sur les causes de décès par l’OMS révèle que seulement 29 des 115 pays 
fournissant des statistiques à l’OMS disposent d’un système idéal d'enregistrement des données d’état civil. Ces 
systèmes ne couvrent que 13 % de la population mondiale. Dans les autres pays, en matière de statistiques concernant 
la mortalité, on se heurte au problème de l’enregistrement incomplet des naissances et des décès et de la notification 
incorrecte de la cause du décès et de l’âge au moment du décès. 
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A long terme, l'objectif doit être de mettre sur pied des systèmes complets d'enregistrement des données d’état civil 
avec certification médicale des décès dans tous les pays. Les autorités nationales, avec l’appui des organisations 
internationales, doivent améliorer la couverture et la qualité des systèmes d’enregistrement.  
  
Parallèlement, des approches complémentaires s’imposent pour répondre à la demande d’informations à jour et pour 
évaluer les résultats obtenus par les systèmes. L’OMS, en collaboration avec ses partenaires, s’attache à améliorer la 
qualité des données qui sous-tendent ses estimations globales de la mortalité selon l’âge, le sexe et la cause. Il s’agit 
notamment de mieux tirer parti des enquêtes sur les ménages et des recensements, d’appliquer des instruments 
standardisés d’autopsie verbale et d’utiliser les données provenant d’un enregistrement partiel des faits d’état civil et 
d’autres sources. 


